
Vacances des employés: vos droits

Les vacances sont un moment que l’on attend avec impatience. Le

droit aux vacances et au pécule de vacances qui y est associé est

l’une des grandes réalisations de notre histoire sociale. Pour

découvrir tout ce qu'il faut savoir concernant le droit aux vacances,

la CSC vous propose quelques réponses aux questions fréquentes

à ce sujet.

Le nombre de jours de vacances auquel vous avez droit cette

année correspond au double du nombre de mois travaillés l'an

passé. Ainsi, pour 6 mois travaillés l'année passée, vous pouvez

prendre 12 jours de vacances cette année. Notez toutefois que la

loi sur les vacances est toujours calculée selon le système des six

jours. Tous les 6 jours, il faut donc déduire un jour. Ainsi, 12 jours

deviennent en réalité seulement 10 et 24 jours deviennent 20 dans

la semaine de 5 jours.

À combien de jours de vacances ai-je droit?

Calculez le nombre de jours auquel vous avez droit sur

www.lacsc.be/vacances

Meer info vind je op www.hetacv.be/vakantieRetrouvez toutes les infos sur www.lacsc.be/vacances

Retrouvez toutes les infos sur www.lacsc.be/vacances

Jahresurlaub für Angestellte: Ihre Rechte

Die Urlaubszeit ist eine Zeit, auf die wir uns freuen. Das Recht auf Urlaub 
und das damit verbundene Urlaubsgeld ist eine der großen Errungen-
schaften unserer Sozialgeschichte. Um alles Wissenswerte rund um das 
Recht auf Urlaub zu erfahren, bietet Ihnen die CSC einige Antworten auf 
häufig gestellte Fragen zu diesem Thema.

Wie viele Urlaubstage stehen mir zu?

Wie viele Urlaubstage stehen mir zu?
Die Anzahl der Urlaubstage, auf die Sie in diesem Jahr Anspruch ha-
ben, ist doppelt so hoch wie die Anzahl der im letzten Jahr gearbeiteten 
Monate. So können Sie für 6 Monate, die Sie letztes Jahr gearbeitet ha-
ben, dieses Jahr 12 Tage Urlaub nehmen. Beachten Sie jedoch, dass das 
Urlaubsrecht nach wie vor nach dem Sechs-Tage-System berechnet wird. 
Alle 6 Tage muss ein Tag abgezogen werden. So werden aus 12 Tagen in 
der 5-Tage-Woche tatsächlich nur 10 und aus 24 Tagen 20.

Berechnen Sie die Anzahl der Urlaubstage, auf die Sie Anspruch 
haben auf www.diecsc.be/jahresurlaub 

W Alle Infos finden Sie auf www.diecsc.be/urlaub



Lorsque vous prendrez vos vacances, vous recevrez de votre

employeur votre salaire normal pour ces jours à la date habituelle.

Il s'agit du simple pécule de vacances. En outre, vous avez droit à

un double pécule de vacances, qui est également payé par

l’employeur et qui se calcule comme suit: par mois presté et/ou

assimilé l'année passée, 1/12 de 92% du salaire du mois pendant

lequel les vacances débutent. Pour 12 mois prestés ou assimilés, il

s’agit donc de 92% du salaire mensuel. Sur le pécule de vacances,

13,07% sont déduits pour les cotisations de sécurité sociale et, en

fonction de votre situation, pour le précompte professionnel.

À combien s’élève mon pécule de vacances?

Légalement, votre pécule de vacances doit en principe vous être

payé au moment où vous prenez vos vacances les plus longues.

Mais dans la pratique, pour de nombreux employés, le pécule de

vacances est versé au mois de mai ou de juin, même si vous ne

prenez vos vacances principales qu'au mois d'août. Tous les

employés de l'entreprise reçoivent leur pécule de vacances au

même moment.

Quand vais-je recevoir mon pécule de vacances?

Sur www.lacsc.be/vacances, retrouvez toutes

les informations relatives aux congés, qu’il

s’agisse des vacances annuelles, vacances

jeunes, vacances seniors, jours fériés légaux…

Scannez le code QR ci-contre pour y accéder!
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Auf www.diecsc.be/urlaub finden Sie 
alle weiteren Infos zum Jahresurlaub, 
Jugendurlaub, Seniorenurlaub, zu den 
gesetzlichen Feiertagen, usw. Scannen Sie den 
QR-Code und erfahren Sie mehr. 
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Wie hoch ist mein Urlaubsgeld? 
Wenn Sie Ihren Urlaub nehmen, erhalten Sie von Ihrem Arbeitgeber Ih-
ren normalen Lohn für diese Tage zum üblichen Zeitpunkt. Das ist das 
einfache Urlaubsgeld. Darüber hinaus haben Sie Anspruch auf dop-
peltes Urlaubsgeld, das ebenfalls vom Arbeitgeber gezahlt wird und 
sich wie folgt berechnet: pro gearbeitetem und/oder gleichgestelltem 
Monat im Vorjahr, 1/12 von 92 % des Gehalts des Monats, in dem der 
Urlaub beginnt. Für 12 Monate Arbeit oder gleichgestellte Monate be-
trägt es daher 92 % des Monatsgehalts. Beim Urlaubsgeld werden 13,07 
% an Sozialversicherungsbeiträgen abgezogen. Zudem ist ein Steuer-
vorabzug zu entrichten, abhängig von Ihrer jeweiligen Situation. 

Wann erhalte ich mein Urlaubsgeld? 
Rechtlich gesehen muss Ihnen Ihr Urlaubsgeld grundsätzlich zu dem 
Zeitpunkt ausgezahlt werden, zu dem Sie Ihren längsten Urlaub neh-
men. In der Praxis wird das Urlaubsgeld für viele Angestellte jedoch im 
Mai oder Juni gezahlt, auch wenn Sie Ihren Haupturlaub erst im August 
nehmen. Alle Angestellten des Unternehmens erhalten gleichzeitig ihr 
Urlaubsgeld.


